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Q±i±           : -Gestion comptable du centre de Recherche en nanosciences et nanotechnologies.
- Creation du sous-compte n°173   au sein du compte 402 003 « 6tablissements publics

nationaux rservice financier ».

RJfgrences :  -D6cret ex6cutif n°24-323 du ler octobre 2024 portant creation d'un centre de recherche
en nanosciences et nanotechnologies ;
-D6cret  executif  moll-396   du  24   novembre   2011,   modifi6,   fixant   le  statut-type

de l'6tablissement public a caractere scientifiqure et technologique ;
-  Anet6  n°85  du  13  novembre  2024  portent  d6signation  de  Monsieur  le  "sorier

Principal     en     qualit6    d'agent    comptable     aupres     du     Centre     de     Recherche
en Nanosciences et Nanotechnologies.

I - DISPOSITIONS GENERALES :

Le  d6cret  executif    n°24-323  du   ler  octobre  2024,  vise  en  reference,  a  cr66  le  Centre
de Recherche en Nanosciences et Nanotechnologies.

Ce  centre  est un    etablissemeut  public  a caractere  scientifique  et technologique,    dote  de
la  personnalitl§  morale  et  de  l'autonomie  financiere,  r6gie  par  les  dispositions  du  d6cret  ex6cutif
moll-396 du 24 novembre 2011  sus reference.

Par  arrfu6  n°85  du  13  novembre  2024  Monsieur  le  Tfesorier  Principal  a  ete  d6sign6  en
qualite d'agent comptable auples du centre sus cite.

I-DISPoSITloNs coMPTAnLEs :

Pour permettre la comptabilisation des depenses de personnel du ceiitre pr6cit6, il est cie6
clans  la nomenclature  des comptes du  Tr6sor,  au  sein  du compte 402  003  « Etablissements  publics
nationaun i5ervice financier »  le sous-compte  173 intitul6 « Centre de Recherche en Nanosciences
et Nanotechno]ogies ».
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Ce sous-compte est subdivis6 en deux lignes :
- 1731 : Exercice courant,
• 1733 : OHB.

I.e sous¢ompte 173 enregistre :

En recettes :
- les subventions de l'Etat ;
- les contrit)utions des collectivites locales, des entreprises et organismes publics ;
• les contrats de recherche, d'expertise et de prestations de services ;
-les brevets d'invention et publications ;
- la cooperation internationale ;
- les revenue des filiales de l'6tablissement ;
- les revenus provenant des participations ;
- les dous ct legs ;
-toutes autres ressources liees aux missions de l'ctablissement.

En deDelises :
- les d6penses de personnel ;

Je  vous  demande  de  bien  vouloir  veiller  a  l'application  des  dispositions  de  la  presente
instruction

®

DESTINATAIRES :

Pour execution :
- Monsieur le Trfesorier Principal.

Pour information :
- Monsieur le President de la Cour dos Comptes ;
-Monsieur le Chef de L'Inspection Gen6rale des Finances ;
- Monsieur le Directeur Gcheral du Budget ;
-Monsieur l'Inspecteur General des Services Comptables ;
- Monsieur le Directeur des Finances du Ministere de l'Euseignement Superieur et de la Recherche Scientifique ;
• Monsieur le Directeur du Centre de Recherche en en Nanosciences et Nanotechnologies;
-Monsieur l'Agent Comptable Central du Tresor ;
- Mesdames et Messieurs les Directeurs RIgionaux du Trfesor ;
- Monsieur le Tresorier Central ;
- Messieurs les Tresoriers des Wilayas.


